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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°23/106 en date du 20 mars 2023 portant mesure temporaire de restriction de navigation

Article 1 : compte tenu des travaux d’obturation d’une canalisation par soudage d’une plaque métallique sur la défense de berge en
palplanches du Canal d’Aire du PK 69.500 au PK 70.500, sur le territoire de la commune de Béthune. Mesdames et Messieurs les
bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter la mise en place d’un arrêt de navigation le 6 avril 2023 de 10h à 13h. Les zones de
stationnement ou d’attente se feront :

- zone aval : port fluvial de Béthune ;
- zone amont : en aval de l’écluse de Cuinchy.

Article 2 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire mise en place en amont et en aval du chantier de deux panneaux B8, du pavillon Alpha, des panneaux A9 ou B6 (4km/h) et
d’une vigie équipée d’une VHF canal 10 pour prévenir à l’approche d’un bateau.

Article 3 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire qui sera mise en place.

Article 4 : le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 5: le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 : le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France, le chef de la brigade
fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Maire de Béthune, Monsieur Dominique SAVINO sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 20 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/107 en date du 20 mars 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique sur la Rivière de la Lys canalisée, le samedi
22 avril 2023, sur le territoire de la commune de Sailly sur la Lys

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. le maire de Sailly-sur-la-Lys est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 12H00 à 17H00, le samedi 22 avril 2023, sur la Rivière de la Lys canalisée, du PK 30.200 au PK
32.300, sur le territoire de la commune de Sailly sur la Lys pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnements où
d’attente se feront aux abords de l’écluse du Bac Saint-Maur.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
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de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, Monsieur le maire de Sailly
sur la Lys, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 20 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/110 en date du 20 mars 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique sur la Rivière de la Lys canalisée, le 10 juin
2023, sur le territoire de la commune de Sailly sur la Lys

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. le maire de Sailly-sur-la-Lys est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 10H à 16H, le 10 juin 2023, sur la Rivière de la Lys canalisée, commune de Sailly sur la Lys du
PK 30.200 au PK 32.300, pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnements où d’attente se feront aux abords de
l’écluse du Bac Saint-Maur.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, Monsieur le maire de Sailly
sur la Lys, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 20 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/109 en date du 20 mars 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique sur la Rivière de la Lys canalisée, le 27 mai
2023, sur le territoire de la commune de Sailly sur la Lys

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. le maire de Sailly-sur-la-Lys est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 10H à 16H, le 27 mai 2023, sur la Rivière de la Lys canalisée, commune de Sailly sur la Lys du
PK 30.200 au PK 32.300, pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnements où d’attente se feront aux abords de
l’écluse du Bac Saint-Maur.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
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présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, Monsieur le maire de Sailly
sur la Lys, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 20 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/108 en date du 20 mars 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique sur la Rivière de la Lys canalisée, le 13 mai
2023, sur le territoire de la commune de Sailly sur la Lys

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. le maire de Sailly-sur-la-Lys est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 10H à 16H, le 13 mai 2023, sur la Rivière de la Lys canalisée, commune de Sailly sur la Lys du
PK 30.200 au PK 32.300, pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnements où d’attente se feront aux abords de
l’écluse du Bac Saint-Maur.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, Monsieur le maire de Sailly
sur la Lys, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 20 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
signé Jean-François RAL
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Sous-Préfecture de Béthune

Bureau de la vie citoyenne
Service Auto-Ecole

Béthune, le 13 /03/2022

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°23 /95 PORTANT RETRAIT D’AUTORISATION D’ENSEIGNER, A TITRE
ONÉREUX, LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Vu le code de la route ;

Vu l’arrêté ministériel n° 01 000 17 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’autorisation d’enseigner, à titre
onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2010-146 du 16 février  2010 modifiant  le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements  ;

Vu le  décret  du 20 juillet  2022 portant  nomination  de M. Jacques  BILLANT, préfet  de la  région
Réunion, préfet de La Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10août
2022 ;

 Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en
qualité de sous-préfet hors classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (classe fonctionnelle II); 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-11-10 du 8 février 2023 accordant délégation de signature à M. Eddie
BOUTTERA, en qualité de sous-préfet de Béthune, ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Considérant la fin de l’autorisation d’enseigner au 13 mars 2023;

Sur proposition de M. le sous-préfet de Béthune, en charge de la mission auto-écoles ;

Arrête

Article 1er : l’autorisation temporaire et restrictive d’exercer, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur
et la sécurité routière portant le n° A 02 062 0161 0, délivrée à M. Michel DEROLLEZ est retirée.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant, en s’adressant au service du bureau de la vie citoyenne.

Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,

Jean-François RAL

181 Rue Gambetta
CS 90719
62407 BETHUNE CEDEX
Tél : 03 21 61 50 50

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/








SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

- Arrêté n°94-2023 en date du 21 mars 2023 portant nomination de M. Roland MESNIL pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers
au sein de son cabinet le médecin généraliste

Article 1 :  Est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son cabinet le médecin généraliste: 

 Roland MESNIL né le 28/05/1952 
 469 rue Roger Salengro

   62100 CALAIS

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 17 décembre 2023 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 3 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens est chargé, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des
Médecins.

Fait à Lens, le 21 mars 2023
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 21 mars 2023 portant nomination d’un liquidateur chargé de mettre en oeuvre la dissolution d’office de
l’AFR intercommunale d’IZEL-LES-EQUERCHIN – FRESNES-LES-MONTAUBAN – QUIERY-LA-MOTTE – HENIN-BEAUMONT-
BREBIERES

CONSIDÉRANT que l’AFR intercommunale d’Izel-les-Equerchin – Fresnes-les-Montauban – Quiery-la-Motte – Henin-Beaumont -
Brebières n’a pas engagé de démarche visant à mettre en œuvre une procédure de dissolution malgré ces dysfonctionnements ;

CONSIDÉRANT que l’AFR d’Izel-les-Equerchin – Fresnes-les-Montauban – Quiery-la-Motte – Henin-Beaumont – Brebières n’a pas
transmis d’observations au courrier de mise en demeure dans le cadre du contradictoire ;

CONSIDÉRANT que l’AFR d’Izel-les-Equerchin – Fresnes-les-Montauban – Quiery-la-Motte – Henin-Beaumont – Brebières peut faire
l’objet d’une dissolution d’office dans ces conditions ;
ARRêTE

Article 1er : Mme Isabelle VANDAMBOSSE, Inspecteur divisionnaire de Classe normale à la DDFIP du Pas-de-Calais, Conseillère aux
décideurs locaux (CDL) sur le territoire de la Communauté de communes Osartis-Marquion est désignée en qualité de liquidateur de l’AFR
intercommunale d’Izel-les-Equerchin – Fresnes-les-Montauban – Quiery-la-Motte – Henin-Beaumont - Brebières.
Sous réserve des droits des tiers, elle a pour mission :

- d’évaluer le montant de l’actif et du passif de l’AFR intercommunale d’Izel-les-Equerchin – Fresnes -
  les-Montauban – Quiery-la-Motte – Henin-Beaumont – Brebières ;
- d’apurer les dettes et les créances de l’AFR intercommunale d’Izel-les-Equerchin – Fresnes -
  les-Montauban – Quiery-la-Motte – Henin-Beaumont – Brebières ;
- de procéder à la cession des actifs de l’AFR intercommunale d’Izel-les-Equerchin – Fresnes -
  les-Montauban – Quiery-la-Motte – Henin-Beaumont – Brebières ;
- de déterminer le ou les attributaires des biens de l’AFR intercommunale d’Izel-les-Equerchin –
   Fresnes - les-Montauban – Quiery-la-Motte – Henin-Beaumont – Brebières ;
.
Article 2 : À la fin de la période de liquidation le liquidateur établit à l’appui des comptes de liquidation (compte administratif de liquidation)
un compte-rendu de sa gestion et un état de répartition de l’actif et du passif entre chacun des attributaires.

Article 3 : Le présent arrêté est notifié à Mme Isabelle VANDAMBOSSE et au Maire de la commune de Fresnes-les-Montauban, commune
siège de l’AFR intercommunale.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille 5, rue
Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du
Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 
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Article 5 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Directeur
départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 21 mars 2023
Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef du Service de l’Environnement,
Signé : Olivier MAURY

- Arrête préfectoral en date du 21 mars 2023 définissant les prescriptions environnementales de l’aménagement foncier agricole et
forestier de la commune de HAUT-LOQUIN avec extensions sur les communes d’Alquines, Journy, Audrehem, Rebergues et Escoeuilles

Article 1er - Les prescriptions s'appliquent au territoire inclus dans le périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier envisagé dans
la commune de Haut-Loquin avec extensions sur les communes d'Alquines, Journy, Audrehem, Rebergues et Escoeuilles. Ces
prescriptions sont cartographiées dans l'étude d'aménagement foncier.

La Commission communale d'aménagement foncier de Haut-Loquin, est chargée de respecter les avis émis dans sa séance du 20 avril
2022 ou de proposer des mesures compensatoires.

Article 2 - Les prescriptions que la commission communale d’aménagement foncier doit respecter, en application de l'article R. 121-22
alinéa II du Code rural et de la pêche maritime, sont fixées comme suit :
Paysages

La commune de Haut-Loquin avec extensions sur les communes d'Alquines, Journy, Audrehem, Rebergues et Escoeuilles est située sur
l’Écopaysage du Boulonnais et du Haut-Artois (Artois occidental) dont les principaux objectifs sont  :
- d’étendre et de renforcer la protection des réservoirs de biodiversité ;
- d’améliorer la continuité écologique des cours d’eau et des zones inondables, ainsi que leurs fonctions naturelles ;
- de maintenir et localement renforcer le bocage, notamment au niveau des continuités écologiques ;
- de préserver la spécificité des corridors alluviaux et améliorer leur fonctionnalité écologique ;
- de préserver et de restaurer les zones humides ;
- de renforcer les corridors pelousaires et de préserver et conforter les ceintures bocagères autour des villages.

L’aspect rustique et patrimonial des chemins et routes doit être maintenu. Les cheminements nouveaux doivent présenter le même
aspect notamment par un choix de revêtements adaptés.
Les arbres remarquables doivent être préservés.
Les haies existantes sont maintenues en place. Toutefois, si une dérogation à ce principe doit être envisagée pour l’intérêt général du
projet d’aménagement et en l’absence d’une solution alternative, l’étude d’impact devra étudier dans le détail son impact sur les enjeux
écologiques, hydrauliques et paysagers liés aux haies concernées. Seules les haies dégradées, monospécifiques ou clairsemées ne
jouant aucun rôle structurant dans le paysage, ni de protection contre l’érosion des sols, et ne constituant pas un habitat d’espèce
protégée peuvent être détruites. Leur destruction est compensée par un linéaire supérieur de haies diversifiées en essences, d’une
physionomie similaire à celles traditionnellement présentes sur le territoire, positionnées à des endroits stratégiques pour les enjeux ci-
avant développés, et conduites en 3 strates si cette option est pertinente pour la préservation du paysage. Elles sont constituées
d’espèces indigènes.
La destruction éventuelle de haies classées au titre de l’article L. 123-1.5.III-2° du code de l’urbanisme est opérée suivant les modalités
prévues par le règlement du plan local d’urbanisme.

Espèces, habitats et biodiversité

Les inventaires écologiques mettent en évidence une ZNIEFF de type 1 «les Bois Court-Haut, Bois Roblin, Bois Forte Taille, Bois du
Locquin, Bois de la longue rue et leurs Lisières » (033-11). Cette ZNIEFF est située sur les communes de Haut-Loquin, d’Alquines, et de
Rebergues. Cinq autres ZNIEFF de type 1 sont situées à proximité du périmètre d’aménagement foncier. 
Une ZNIEFF de type 2 « La boutonnière du Pays de Licques » (033) recouvre le périmètre d’aménagement foncier. Deux autres ZNIEFF
de type 2 sont situées à proximité du périmètre d’aménagement foncier.
Tous ces éléments environnementaux devront être préservés ou compensés dans le cadre de l'aménagement foncier.
Les aménagements et travaux connexes ne doivent conduire à aucune destruction d’espèce protégée ou d’un habitat d’une espèce
protégée, soit par le fait de l’aménagement ou des travaux, soit par le fait du changement de destination.
Sont notamment maintenus en place :
les mares dont les fonctionnalités sont par ailleurs restaurées via un aménagement ou entretien adapté lorsque leur état le nécessite ;
les arbres creux ;
les haies denses et stratifiées ;
les espaces boisés ;
le lit mineur des cours d’eau et les zones de frayères. L’étude d’impact doit permettre de les identifier ;
les micro-falaises.
Si une dérogation à ces principes doit être proposée par le projet d’aménagement, l’étude doit avoir identifié préalablement les espèces et
les habitats présents sur la ou les parcelles concernées, leurs statuts de protection, rareté et menace. La fonctionnalité de ces milieux est
évaluée en lien avec leur localisation.
Toute destruction d’un milieu d’intérêt écologique majeur est à éviter.
Si une destruction d’habitat ou d’espèces d’intérêt écologique s’avère impossible à éviter, elle doit être compensée à fonctionnalité
équivalente et sans discontinuité dans le temps. En cas de présence d’espèce protégée, à défaut d’une procédure de dérogation
complète, un accord formel de l’autorité compétente en matière de dérogation au titre de l’article L. 411-2 du Code de l’environnement doit
être obtenu par la CCAF (Commission communale d’aménagement foncier) avant approbation du projet d’aménagement.
Le périmètre d’aménagement foncier est situé au sein du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale.

Natura 2000
Le projet d’AFAF est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 
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Une évaluation des incidences Natura 2000 est donc attendue. Elle identifie les incidences de l’AFAF sur l’état de conservation des
habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés et les évalue.
Le site le plus proche est le site FR3100485 « pelouses et bois neutrocalcicoles des cuestas du Boulonnais et du Pays de Licques et
Forêt de Guines ». Les communes d’Alquines, Escoeuilles et Haut-Loquin jouxtent ce site au Sud et à l’Ouest.

Prairies
L’opération d’aménagement ne peut conduire à la destruction de certaines prairies. Elle ne peut affecter des prairies mises en valeur par
des exploitants agricoles ou conduire à des travaux entraînant le retournement de celles-ci.

En particulier sont maintenues sans dérogation possible :

les prairies et bandes enherbées à proximité des voies d’eau ;
les prairies en lisière des espaces boisées ;
les prairies humides ;
les prairies présentant une pente supérieure à 7 %;
les prairies présentant des espèces protégées ou patrimoniales ou des associations végétales patrimoniales ;
les prairies en ZNIEFF de type 1 ;
les prairies situées dans le périmètre de protection immédiate ou rapprochée des captages d’eau potable, ou en aire d’alimentation de
captage d’eau potable quand elle est définie ;
les prairies mésophiles ou oligotrophiles et prairies alluviales naturelles et zones bocagères anciennes ou situées en versant des vallées ;

les prairies ayant un rôle structurant dans le paysage notamment par leur visibilité depuis les routes, chemins et points de vue.
En dehors de ces interdictions strictes, seul l’intérêt général du projet d’aménagement et l’absence de solution alternative peuvent justifier
la destruction de prairies. Dans ce cas, l’étude d’impact étudie l’impact de leur destruction sur les enjeux écologiques, hydrauliques et
paysagers liés aux prairies concernées en fournissant notamment un inventaire phytosociologique complet de celles-ci, incluant une
analyse trophique.
Sans préjudice du respect des réglementations, toute prairie détruite est compensée par l’implantation d’une surface équivalente de
prairies permanentes positionnées stratégiquement au sein du périmètre de l’AFAF pour restaurer les continuités écologiques ou fonctions
hydrauliques.
La surface en prairie sur le périmètre de l’AFAF après aménagement doit être au moins équivalente à la surface à la date du présent
arrêté.

Trame verte et bleue
Les retournements de prairies, les défrichements ou les arrachages de haies intervenant dans les limites du présent arrêté ne peuvent
avoir pour effet d’altérer la continuité fonctionnelle des milieux naturels.
Les boisements, plantations de haies ou restauration de milieux à titre de compensation ou de travaux connexes doivent être positionnés
pour restaurer des continuités écologiques en sus des fonctions remplies par les éléments compensés.
La fonctionnalité des continuités de milieu aquatique, de zones humides, prairiaux et forestiers est étudiée par l’étude d’impact après
projection de l’aménagement.
L’étude d’impact doit prendre en compte la préservation et l’optimisation des structures bocagères (prairies, haies, fossés, mares…) ainsi
que les zones inondables et les sols frais et humides constituant le support du corridor biologique en renforçant des éléments naturels sur
les axes écologiques.
Au niveau de la trame verte et bleue, les enjeux majeurs suivants sont répertoriés :
1. sur la commune de Haut-Loquin se situe au Sud-Ouest de la commune un corridor forestier, un corridor de pelouses calcicoles ainsi

qu’un grand espace boisé au Sud de la commune ;
2. sur les communes d’Alquines et de Journy se situent un corridor de prairies et/ou bocage et un corridor de pelouses calcicoles qui

traversent la commune du Nord au Sud. Un corridor forestier est également présent sur la commune d’Alquines ;
3. sur la commune d’Audrehem se situe un corridor de prairies et/ou bocage ainsi qu’un corridor fluvial traversent la commune du Nord

au Sud ;
4. sur la commune de Rebergues se situe un corridor de prairies et/ou bocage et un corridor de zones humides qui traversent la

commune du Nord au Sud sur sa partie Ouest ;
5. sur la commune d’Escoeuilles se situe un corridor forestier au Sud de la commune ainsi qu’un espace boisé à l’Est ;
Les habitats naturels résiduels, les grandes «liaisons biologiques» doivent être maintenus et consolidés.

Espaces boisés
Les espaces boisés doivent être maintenus sans dérogation possible. Seuls les aménagements nécessaires à l’exploitation du bois
peuvent impacter les espaces boisés.
La ripisylve existante en bordure des cours d’eau comme des fossés doit être maintenue.
La largeur des haies, des bandes enherbées sur lesquelles elles seront implantées doivent être précisées. La largeur des fossés et leur
profondeur doivent être précisées.
Afin de choisir au mieux les essences à planter, le porteur de projet devra se référer au guide pour l’utilisation d’arbres et d’arbustes pour
la végétalisation : https://www.cbnbl.org/publication-deux-guides-vegetalisation-damenagements.

Espèces invasives

Aucun mouvement de terre ne doit être opéré à partir des zones présentant des espèces invasives, notamment la Renouée du Japon et le
Séneçon du Cap, sauf pour une exportation à des fins de destructions.
La CCAF doit alors tenir à disposition de l’administration les documents assurant la traçabilité des terres exportées.
Le projet d’aménagement doit prévoir la destruction des espèces invasives localisées sur les zones d’échanges de parcelles.
Toutes les précautions doivent être prises afin d’éviter la dispersion d’espèces invasives. L’étude d’impact doit identifier les espèces. Un
repérage sur le terrain est effectué avant démarrage des travaux et maintenu pendant toute la durée des travaux.

Risques naturels, inondations et érosion
Les travaux connexes doivent s’articuler avec les documents de planification prévus dans le domaine de la prévention des inondations
(ex : PAPI).
Les talus existants doivent être maintenus. Seul l’intérêt général du projet d’aménagement et l’absence de solution alternative peuvent
justifier la destruction d’un talus. Dans ce cas, l’étude d’impact étudie l’impact de leur destruction sur les enjeux notamment paysagers et
de protection contre les risques naturels liés aux talus concernés. Seuls peuvent être éventuellement détruits les talus ne présentant pas
de rôle écologique, hydraulique ou paysager structurant et à la condition d’une compensation à proximité et à fonctionnalité équivalente,
soit par aménagement soit par renforcement d’un talus existant.
Afin de maintenir des ruptures topographiques contre les ruissellements, les chemins existants, les fossés, haies et talus perpendiculaires
à la pente doivent être maintenus, renforcés, ou déplacés dans un objectif de plus grande efficacité.
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La fonction de tamponnement hydraulique assurée par les fossés ainsi que par la ripisylve, les haies, bois, et prairies, doit être étudiée de
façon approfondie par l'étude d'impact afin de mesurer précisément les conséquences de l'aménagement foncier sur celle-ci. Les mesures
de préservation ou de compensation adéquates doivent être proposées en fonction de cette étude.
Les modifications des tailles et formes de parcelles doivent favoriser des travaux culturaux perpendiculaires à la pente. 
Les bandes enherbées ne peuvent avoir une largeur inférieure à 3m dans le cas général et 5m en bordure de cours d’eau.

Eaux superficielles
Toute modification du profil en long et en travers des cours d’eau, en dehors des ouvrages de franchissement indispensables et des
aménagements visant à la restauration des milieux aquatiques est interdite.

Les interventions dans le lit mineur des cours d’eau sont limitées à un entretien régulier ayant pour objet de maintenir le cours d’eau dans
son profil d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon
potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la
ripisylve.
Toute intervention doit prendre en compte les conséquences en aval.
Les aménagements superficiels de type haies, fascines ou bandes enherbées doivent être réalisés de façon logique et cohérente afin de
favoriser la gestion des eaux de ruissellement sur la totalité d’un sous-bassin versant.
Le bassin d’expansion et le modelé en pâture sont susceptibles d’être soumis à la Loi sur l’Eau. Un porter à connaissance doit être
adressé au service en charge de la Police de l’Eau.

- Berges :
Les travaux de confortement de berges réalisés à l’aide de techniques de génie végétal vivant sont autorisés. Ils doivent laisser une
possibilité de divagation du cours d’eau mettant en œuvre son équilibre hydro-sédimentaire. Ils ne doivent pas figer le lit du cours d’eau et
doivent être accompagnés d’une mise en défens, au droit des travaux, si la parcelle attenante a vocation à accueillir du bétail.
Les confortements de berges ne doivent pas aggraver la discontinuité du cours d’eau avec son lit majeur. Les exhaussements des berges
sont interdits.
Les aménagements facilitant l’accès du bétail aux cours d’eau sont interdits sauf les passages à gué et les rampes abreuvoirs interdisant
tout piétinement du lit.

- Ouvrages de franchissement des cours d'eau :
Dans le cadre de la modification du réseau de la voirie (communale et départementale ou privée), les écoulements naturels doivent être
systématiquement rétablis par la création d'ouvrages de franchissement adaptés et justifiés. Les ouvrages de franchissement des cours
d’eau doivent permettre une débitance adaptée à la protection des enjeux avoisinants et au moins équivalente à la crue centennale,
éventuellement modélisée à partir du bassin versant intercepté en l’absence de donnée.
Ces ouvrages doivent respecter les prescriptions des arrêtés ministériels des 13 février 2002 et 28 novembre 2007 fixant les prescriptions
générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant respectivement de la rubrique 3.1.2.0 (2°) et 3.1.3.0 (2°) de
la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du Code de l'environnement. Les ouvrages doivent être conçus afin de ne pas
être un obstacle à l'écoulement des crues et à la continuité écologique, conformément à la rubrique 3.1.1.0 de la même nomenclature.

- Création de fossés :
Les berges de fossés de collecte des eaux pluviales à créer doivent respecter à minima une pente de 2 pour 1 afin de favoriser
l'implantation de la végétation et faciliter leur entretien.

- Création de barrage de retenue ou de système d’endiguement
Toute implantation d’un barrage de retenue, d’un système d’endiguement ou autre obstacle à la continuité écologique est interdite sur les
cours d’eau du périmètre.
La conception, l’exploitation et la surveillance de barrage de retenue ou de système d’endiguement, relevant des rubriques 3.2.5.0 ou
3.2.6.0 de la nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du Code de l’environnement doivent être réalisées dans les conditions
prévues par les articles R. 214-112 à 151 du Code de l’environnement et par arrêté du 29 février 2008 fixant les prescriptions relatives à la
sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques.

- Rejet des eaux pluviales
En cas de création de voirie imperméabilisée dans le cadre des travaux connexes à l'aménagement foncier, entraînant une collecte des
eaux pluviales des bassins versants amont et des eaux de voirie, l'infiltration doit être recherchée conformément au SDAGE approuvé. En
cas d’impossibilité liée aux caractéristiques du sol ou du sous-sol (coefficients de perméabilité insuffisants ou nappe souterraine trop
haute), les eaux pluviales doivent être rejetées au milieu naturel avec des débits compatibles avec le milieu récepteur et inférieurs ou
égaux à 2 l/s par hectare collecté. Dans tous les cas, les ouvrages de tamponnement éventuellement prévus (en dehors des cours d’eau)
doivent être dimensionnés au minimum pour une pluie vicennale.
Les ruissellements d’origine urbaine, sont comptabilisés pour ces dimensionnements, et le cas échéant la prise en charge du surcoût doit
être répercutée sur la collectivité compétente.

- Qualité des rejets
Lorsque l'exutoire final est un cours d'eau, les eaux pluviales doivent respecter les objectifs des masses d'eaux issues de la Directive
cadre sur l'eau.

- Zones humides
Le remblai, l’imperméabilisation, l’assèchement ou la mise en eau des parcelles ayant des caractéristiques de zones humides au sens de
l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié (pédologie, espèces végétales ou habitats phytosociologiques) doit être évité.
L’aménagement doit prendre en compte les zones humides répertoriées dans le SAGE ainsi que les zones à dominantes humides du
SDAGE. En outre, l’étude d’impact doit qualifier le caractère humide, ou non des zones de travaux ou d’aménagement selon la définition
du code de l’environnement afin d’appliquer les dispositions concernées dans le SDAGE en vigueur. Il doit étudier la fonctionnalité des
zones humides.
L’étude d’impact étudie dans le détail les enjeux environnementaux liés aux zones humides et notamment les habitats naturels
patrimoniaux, analyse phytosociologique à l’appui.
En l’absence d’une solution alternative, l’intérêt général du projet d’aménagement peut justifier une dérogation au principe d’évitement et
de réduction.
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Leur destruction, doit alors être compensée suivant les modalités définies par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
et le schéma d’aménagement et de gestion des eaux concernés, en vigueur au moment de la réalisation des travaux. Les compensations
doivent être stratégiquement positionnées notamment pour restaurer les continuités écologiques et assurer les fonctionnalités perdues de
la zone humide impactée.
Toute implantation de réseau de drainage est interdite dans le cadre de l’opération d’aménagement.

- Eaux souterraines
Les aménagements ne doivent pas conduire à augmenter le risque de transfert de polluants et de particules fines vers la nappe. Compte
tenu des éléments présents dans le dossier, le projet n’est pas soumis à la législation sur l’eau.

- Archéologie préventive
À l’occasion des mouvements de terre affectant éventuellement le sous-sol, la commission doit appliquer les dispositions du Code du
patrimoine.

- Autres prescriptions génériques
Le programme des travaux connexes présente le détail des travaux susceptibles d'impacter les milieux, l'échéancier relatif aux
interventions, les modalités de réalisation de ces travaux et les mesures envisagées pour limiter leur incidence, notamment sur les milieux
humides et prairies.
Les travaux susceptibles d'occasionner des impacts directs ou indirects sur les habitats doivent être réalisés en période de moindre
impact écologique et hydraulique de fin août à fin décembre suivant un calendrier que précisera l’étude d’impact.
Des mesures spécifiques et adaptées à la sensibilité du milieu sont proposées par l’étude d’impact puis mises en œuvre pour éviter toute
pollution lors des travaux (plate-formes de stockage étanches, interdiction d’entretien des engins de chantier sur site, barrages filtrants,...).
D’autres restrictions sont éventuellement proposées dans l’étude d’impact en fonction des espèces et milieux rencontrées.
En cas d’échange de parcelles objets de mesures agro-environnementales, les pratiques doivent être maintenues.
Les itinéraires de randonnées doivent être restaurés à l’issue de l’aménagement et la signalétique adaptée si nécessaire.
L’ensemble des aménagements doit être justifié au regard de la séquence Eviter, Réduire, Compenser. Les mesures compensatoires
prévues dans le projet d’aménagement ont vocation à être pérennes.
Le projet doit être compatible avec le SDAGE Artois-Picardie, ainsi qu’avec le SAGE du Delta de l’Aa. 

Article 3 - Le présent arrêté est transmis au Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, au maire de chacune des communes
concernées par le projet d'aménagement foncier et à la Commission communale d’aménagement foncier de Haut-Loquin.

Il est affiché pendant quinze jours dans les mairies de Haut-Loquin, Alquines, Journy, Audrehem, Rebergues et Escoeuilles.

Article 4 - Le présent arrêté ne dispense pas la Commission communale d'aménagement foncier d'obtenir les autorisations requises par
les autres législations en application de l'article R. 121-29 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 5 - Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-
Calais, le Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, le Président de la Commission communale d'aménagement foncier de
Haut-Loquin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Arras le 21 mars 2023                                                                               
Pour le Préfet et par subdélégation,
l’Adjoint au Chef du Service de l’environnement,
Signé : Pierre-Yves GESLOT
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